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PERTES DE RECETTES 
Définition et exemples pratiques 
 
 

Définition 
Recettes budgétisées qui n’ont pas pu être réalisées entre le 1er janvier et le 31 dé-
cembre 2020, en raison de la pandémie COVID-19. En font partie également les pos-
sibles dommages futurs (jusqu’au 31 décembre 2020). De tels dommages doivent être 
déclarés dans les remarques en tant que «dommage futur attendu». Par ailleurs, tous 
les dommages, indépendamment du fait qu’ils aient déjà été subis ou seront probable-
ment subis, doivent figurer au budget en tant que recettes. 
 
 

Exemples pratiques 
• L’organisation a dû annuler un ou plusieurs événements (p. ex. compétition, 

championnat, fête gymnique, coupe, soirée gymnique, assemblée générale, fête 
d’été, excursion, soirée de jeux de cartes, match au loto, rencontre des membre 
honoraires, journée des sponsors, etc.). Lorsqu’il existe des comptes annuels sé-
parés (années précédentes) et un budget (2020) pour de tels événements, les re-
cettes peuvent être regroupées. Par ailleurs, les documents mentionnés doivent 
être téléchargés dans la ligne y relative. 
Les possibles pertes de recettes en rapport avec un événement sont les recettes 
de la cantine et du bar, les entrées, les frais de participants, les finances d’inscrip-
tion, les cartes de fête, les recettes du catering, les recettes de sponsors, les re-
cettes publicitaires, les versements de donateurs, etc. 

• Des contributions de sponsors promis n’ont pas été versées suite à la faillite de 
l’entreprise ou faute de solvabilité. Une autre raison possible est qu’une entreprise 
n’a pas obtenu une présence de médias qui lui avait été promise. De ce fait, le 
sponsor ne veut pas payer sa contribution. Le motif «il n’était pas possible de trou-
ver des sponsors supplémentaires» ne peut malheureusement pas être accepté. 

• L’organisation avait l’intention d’offrir un cours qui n’a pas pu avoir lieu en raison 
de la pandémie COVID-19. Il est possible de faire valoir les frais de cours budgéti-
sés sous le titre de pertes de recettes. 

• L’organisation n’a pas pu louer son infrastructure à des tiers (p. ex. salle de gym-
nastique). Les recettes budgétisées n’ont pas pu être réalisées. 

 

Ces exemples pratiques sont saisis comme suit dans le formulaire de demande 

en ligne: 

 

 

 



 

 
 
 
 
Pour toutes pertes de recettes d’un montant supérieur à CHF 2'000.- une pièce justificative doit impérativement être téléchargée (p. ex. comptes de pertes et 
profits des années précédentes, budget 2020, facture, etc.). 


